
 

 
 

 

 

Document 1 : affiche « La clé des camps » (1942), ADI, 13 R 799. 

 

   

 

 

 

 

 

 

L ’ I s è r e  

 

 

ATELIER 2 :  LA collaboration et le travail    

 

 
S o u s  V i c h y  

Comment comprenez-vous ce jeu de mots ? 

__________________________________ 

__________________________________ 

__________________________________ 

__________________________________ 

__________________________________ 

__________________________________ 

 Que veut-on faire croire aux Français ? 

__________________________________ 

__________________________________ 

__________________________________ 

__________________________________ 

__________________________________ 

L’affiche indique-t-elle une obligation ? 

__________________________________ 

__________________________________ 

__________________________________ 

__________________________________ 

 



 

Document 2 : message du commissaire général de la Porte du Theil dans Jeunesse des Alpes et du Jura, n° 
20 (1er avril 1943), ADI, 21 J 41. 
 

 

Document 2 : photographie (sans date [1943/1944]), ADI, Fonds Gimel, en cours de cotation. 

 

 

 

 

 

 

Complétez le tableau suivant, en n’utilisant que les trois premiers paragraphes du messsage 

Quelle est la loi adoptée 
le 6 février 1943 ? 

Cette loi change-t-elle des choses par 
rapport à l’affiche (doc. 1) ? 

Trouvez une ou deux raisons 
expliquant ce changement 

 

 

 

 

 
 

  

 



 

Document 2 : deux rapports de gendarmerie (10 mars et 8 avril 1943), 52 M 127. 
 

           

Avec les documents, complétez le tableau ci-dessous  

Qui est la personne 
concernée par les deux 
rapports ? Donnez les 
éléments de son identité 

Que vient-on signifier à cette 
personne 
le 10 mars 1943 ? 

Que constatent les gendarmes le 8 
avril 1943 ? Comment l’expliquez-
vous ? 

 

 

 

 

 
 

  

 


